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Roquebrun, village pittoresque dans l'Hérault, Occitanie





















Toutes les nouvelles de Roquebrun


 

Les permanences du Maire sont les mardis de 10h à 12h et de 14h à 16h uniquement sur rendez-vous.
















						ressource en eau : vers un été très tendu					







ECONOMIES D'EAU

Ressource en eau Orb Libron Vers un été très tendu



Economies d’eau Les bons réflexes
 et les bonnes pratiques





 

























						CM du 14-03-2023					




 
Réunion du conseil Municipal du mardi 14-03-2023

 
PROCES VERBAL de la réunion CONSEIL MUNICIPAL du 14 mars 2023

















						Trousseau de clé trouvé					


















						 Nouvelle obligation déclarative pour les propriétaires					




	
Nouvelle obligation déclarative pour les propriétaires


	
Bonjour,

Comme vous le savez, la taxe d’habitation sur les résidences principales est supprimée dès 2023. Les taxes d’habitation sur les résidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche maintenues. Pour permettre à l’administration fiscale de bien identifier les logements concernés par ces taxes qui subsistent, une nouvelle obligation déclarative, inscrite à l’article 1418 du code général des impôts, a été mise en place.

En tant que propriétaire, vous êtes concerné(e) par cette nouvelle obligation déclarative. Ainsi, vous devez pour chacun de vos locaux (y compris les parkings, caves, etc.), nous indiquer à quel titre vous les occupez et, quand vous ne les occupez pas vous-mêmes, l'identité des occupants et la période de leur occupation (situation au 1er janvier 2023).

Afin de faciliter votre déclaration, les données d’occupation connues des services fiscaux sont préremplies. Il est important, même en cas de préremplissage, de vous assurer que les informations qui vous concernent sont justes. Dans le cas contraire, vous devez les corriger. Après cette première déclaration, seul un changement de situation nécessitera une nouvelle déclaration de votre part.

Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation d’occupation de vos biens, dans l’onglet « Biens immobiliers » de votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter l’espace « Gérer mes biens immobiliers » du site impots.gouv.fr. En cas de besoin d’assistance pour effectuer votre déclaration, vous pouvez appeler le 0 809 401 401 (service gratuit + prix d'un appel), du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, ou vous rendre directement dans le service des impôts ou dans l’espace France services le plus proche de chez vous pour accéder à un ordinateur en libre service et bénéficier au besoin d’un accompagnement personnalisé.

Si vous avez déjà procédé à votre déclaration d’occupation sur votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr, merci de ne pas tenir compte du présent message.

La Direction générale des Finances publiques
















						Arrêté portant classement SPR de Roquebrun					




courrier_et_arrrete_classement_SPR.pdf













						Appels aux dons séisme Turquie et Syrie					




À la suite du séisme qui a touché la Turquie ainsi que la Syrie, causant des dégâts considérables et laissant des milliers de personnes sans abri, veuillez trouver ci-joint le communiqué de presse de l’AMF national.

Vous y trouverez les liens en ligne afin de fournir une aide rapide et efficace aux populations touchées par cette catastrophe.

CP_AMF_LAMF_mobilise_les_communes_de_France_pour_soutenir_les_populations_de_Turquie_et_de_Syrie_touchées_par_les_séismes.pdf













						Procédure calamités agricoles : sécheresse 2022 - perte de récolte sur fourrages					




Le Comité national de gestion des risques en agriculture réuni le 18 janvier 2023 a reconnu le caractère de calamité agricole pour les dommages liés à la sécheresse sur les prairies et les parcours en 2022.

Le dossier de demande d'indemnisation est à déposer avant le 10 mars 2023 à la DDTM de l'Hérault, par envoi postal.

Ces documents sont également mis à disposition des exploitants sur le site de la préfecture de l’Hérault : https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-et-foret/Agriculture/Calamites-Agricoles

20230126_arrete_reconnaissance_secheresse_2022.pdf

Dossier_secheresse_fourrage_2022.pdf
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Carte déchetterie


POUR OBTENIR UNE CARTE DE DÉCHETTERIE; ALLEZ DANS 1-CLIC MENU (en haut de la page) ET CHOISSISEZ : CARTE DE DÉCHETTERIE


La Mairie de Roquebrun




Déclaration des meublés de tourisme et chambres d'hôtes Déclaloc


A destination des hébergeurs de locations de meublés de tourisme et chambres d’hôtes sur la commune de Roquebrun

La plateforme Déclaloc'  accessible depuis l'adresse www.declaloc.fr vous permets de déclarer votre ou vos hébergement(s).




dernières infos
	

			Foir'Issime Béziers			7 mars 2024


	

			Objet trouvé			6 mars 2024


	

			Restriction de circulation RD 19 Roquebrun			1 mars 2024


	

			Institut de beauté « Divine »			1 mars 2024


	

			Agenda des Sorties - OT Minervois Caroux - Mars 2024			29 février 2024


	

			Objet trouvé			28 février 2024


	

			Travaux d'élagage et abattage sur votre commune (Roquebrun)			27 février 2024


	

			Planning laep 2024			26 février 2024






Des autorisarions d’urbanisme par voie électronique


GUICHET UNIQUE
DES AUTORISATIONS D’URBANISME PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Pour le dépôt de dossier de demande d’urbanisme deux possibilités :

	Le formulaire papier à déposer en mairie
	En se connectant à l’adresse suivante: https://sudherault.geosphere.fr/guichet-unique/login/Particulier
Ce service est disponible 7j/7 et 24h/24





Carnaval du Mimosa 2024


Dans la douceur de l'aube éclatante, la fleur de mimosa s'épanouit, charmante.

Ses plumes d'or, tels des rayons de soleil, réveillent la terre d'un éclat sans pareil.

Avec grâce, elle danse sur les branches, éveillant les cœurs, apportant la clémence.

Ses fragrances subtiles caressent l'air, invoquant le printemps dans son éphémère.

Au toucher délicat de sa tendre peau, se révèle un trésor, un secret nouveau.

Symbole de joie et de renouveau divin, Elle effleure nos âmes, éveille nos destins.

poème : source libre

PHOTOS CARNAVAL DU MIMOSA 2024

 

Photos GARETH  DAVIES





Photos
	ALBUMS PHOTOS




Évènements à venir








					15				


					Mar				








				Invitation Inauguration City-Stade, City-Park				






	
















					08				


					Mai				








				Cérémonie du 8 mai 1945				






	
















					09				


					Mai				








				Vide grenier, Ceps				






				Ceps			





	
















					18				


					Mai				








				Concert organisé par Squat record				






				Salle des moulins			





	
















					25				


					Mai				








				Fête du sport				






				Esplanade			





	
















					08				


					Jui				








				Les Trails de la Factrice				






	
















					09				


					Jui				








				Elections européennes				






	
















					21				


					Jui				








				Fête de la musique				






				Esplanade			





	
















					08				


					Juil				








				Exposition 80ème anniversaire du débarquement				






				salle de la mairie			





	
















					13				


					Juil				








				Bal et feu d'artifice				






				Esplanade			





	














Calendrier des événements





Année précédenteMois précédentAnnée suivanteMois suivantJanvier 1970



	Lun	Mar	Mer	Jeu	Ven	Sam	Dim
		


		1	

	


		2	

	


		3	

	


		4	


	


		5	

	


		6	

	


		7	

	


		8	

	


		9	

	


		10	

	


		11	


	


		12	

	


		13	

	


		14	

	


		15	

	


		16	

	


		17	

	


		18	


	


		19	

	


		20	

	


		21	

	


		22	

	


		23	

	


		24	

	


		25	


	


		26	

	


		27	

	


		28	

	


		29	

	


		30	

	


		31	

	























Visitez le site








	
	www.camping-lenice.com









	
  

	
POINT INFO TOURISME
LE PETIT NICE
11 Avenue du Roc de l'Estang
34460 ROQUEBRUN



	
Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser.
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